












 

 

 

 

 

Avance récupérable destinée aux 
Très Petites Entreprises et 

Associations employeuses dans le 
cadre du contexte de crise sanitaire 

Covid 19 
 

 

Règlement d’attribution 

Avril 2020 

 

 

 

 



Vu l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi NOTRe n°2015-991 sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République votée 
le 7 août 2015, confiant notamment au bloc communal la compétence exclusive dans le 
domaine des aides à l’immobilier d’entreprise, 
 
Vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, notamment ses articles 107 et 108, 
 
Vu le règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à 
l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides de minimis, 
 
VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, et 
notamment son article 11, 
 
Vu la loi  n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire jusqu’au 10 juillet 
2020 et complétant ses dispositions, 

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du 
fonctionnement des institutions locales et de l’exercice des compétences des 
collectivitésterritoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à l’épidémie 
de covid-19, notamment ses articles 2, 4 et 6, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-562 du 13 mai 2020 prolongeant le renforcement ces pouvoirs du 
président jusqu’au 10 juillet 2020 pendant la période d’état d’urgence sanitaire, 
 
Vu le régime d’aide temporaire SA 56985, approuvé par la Commission européenne le 20 
avril 2020, qui permet d’octroyer des aides (subventions, prêts à taux zéro, garantie, avance 
remboursable, soutien aux fonds propres), dans le contexte de la crise COVID 19 à hauteur 
de 800 000 € par entreprise (120 000 € pour la pêche et 100 000 € pour l’agriculture). Vu 
que le régime d’aide SA 56985 permet d’octroyer des aides sous réserve de respecter les 
conditions suivantes : 

- l’aide est octroyée sur la base d’un régime s’accompagnant d’un budget prévisionnel, 
- l’aide peut être octroyée à des entreprises qui n’étaient pas en difficulté (au sens du 

règlement général d’exemption par catégorie(15)) au 31 décembre 2019, 
- l’aide est octroyée au plus tard le 31 décembre 2020 

 
Vu la délibération de la Région Nouvelle-Aquitaine du 10 avril 2020, portant adoption de son 
plan d’urgence dans le cadre du Covid 19, et autorisant l’ensemble des EPCI du territoire de 
la Région Nouvelle-Aquitaine à effectuer des aides économiques, sur la base de ses 
règlements d’intervention, nonobstant les précisions énoncées dans ces règlements au 
regard des spécificités du tissu économique, et laissés à la libre appréciation des EPCI, 
 
Vu la décision du Président de la Communauté d'Agglomération Rochefort Océan (CARO) 
n°2020-084 du 30 avril 2020 approuvant la création d’un dispositif exceptionnel d’aide aux 
entreprises sur son territoire et le présent règlement, 
 
Vu la décision du Président de la Communauté d'Agglomération Rochefort Océan (CARO) 
n°2020_ECO_097 du 15 mai 2020 modifiant le dispositif exceptionnel d’aide aux entreprises 
sur son territoire et le présent règlement, 
 
Ce dispositif est applicable à compter de son approbation et jusqu’au 31 décembre 2020 
selon les modalités du présent règlement.  
  



Contexte : 
 
Face à la pandémie engendrée par le virus COVID 19, l’Etat Français, le 16 mars 2020, a 
décidé d’adopter des mesures de confinement pour réduire les contacts et déplacements sur 
l’ensemble du territoire et à compter du mardi 17 mars 2020. 
La loi dite d’urgence sanitaire, promulguée le 30 mars 2020, instaure des dispositions 
valables pendant un an, jusqu'au 1er avril 2021, autorisant notamment le Premier ministre à 
prendre par décretset ordonnances des mesures visant à endiguer la propagation du virus. 

D’un point de vue de l’activité économique et dans le cadre des mesures d'hygiène et de 
distanciation sociale, dites “barrières”, prescrites au niveau national, plusieurs décrets ont 
été prononcés par le Premier ministre, notamment les 14, 16 et 23 mars 2020. Ils précisaient 
les structures autorisées à exercer leurs activités par arrêtés du 14 et du 15 mars 2020 et 
prévoyaient les adaptations nécessaires à garantir la sécurité des publics et du personnel. 
En conséquence, ils excluaient également l’ouverture et l’exercice des autres activités, 
déclarant ainsi leur fermeture administrative au titre de la catégorie M : magasins de vente et 
centre-commerciaux, sauf pour leurs activités de livraison et de retrait de commandes. 

La mise en placed’une cellule de soutien technique, dès le 20 mars et à l’échelle de la 
CARO, a permis de recueillir la situation individuelle et collective complexe et périlleuse que 
rencontre le tissu économique local, notamment des petites entreprises représentant une 
part très conséquente (plus de 95%) du tissu économique du territoire. 
 
Malgré les plans d’urgence mis en œuvre par l’Etat ou encore la Région, sous formes de 
garanties, subventions ou prêts et dotés de moyens conséquents, force est de constater 
qu’une aide complémentaire ciblée est nécessaire pour réduire les effets néfastes du 
contexte sanitaire et des mesures induites. 
 
Afin de soutenir le tissu économique et associatif du territoire de Rochefort-Océan, et 
particulièrement les très petites entreprises et les associations employeuses, la 
Communauté d’Agglomération Rochefort-Océan a mis en place un dispositif d’aide sous la 
forme d’une avance récupérable forfaitaire octroyée à l’entreprise ou l’association lui 
permettant de faire face aux difficultés. 
 
Cette avance récupérable permet d’accompagner durablement la reprise de l’activité 
économique en soulageant la trésorerie des acteurs socio-économiques et en leur facilitant 
l’obtention des aides et prêts auprès des autres partenaires institutionnels ou bancaires. 
 
Lors de l’instruction et afin d’aider en priorité les entreprises en difficultés dans ce contexte 
exceptionnel, la complémentarité avec les mesures régionales et nationales sera évaluée. 
 

Structure porteuse : 

La Communauté d’Agglomération Rochefort Océan est l’organisme porteur et instructeur de 
ce dispositif d’aide. 
 
Bénéficiaires : 
 
Les Très Petites Entreprises : 

- ayant sollicité le versement du Fonds de Solidarité de l’Etat délivré par la 
Direction générale des Finances Publiques, 

- Les entreprises de 0 à 10 salariés inclus, 
- Toutes entreprises (sauf exclusions : voir ci-dessous), micro-entreprise (ex régime 

auto-entrepreneur) éligible sous condition qu'elle représente 100% de l'activité 
professionnelle du dirigeant, 



- Structures dont le siège social ou l’établissement principal est implanté sur l’une des 
25 communes de la CARO, 

- Ayant réalisé un chiffre d’affaires inférieur à 1 million d’euros sur l’exercice 2019 ou, 
si ce dernier n’est pas clôturé, sur 2018, soit un bilan annuel inférieur à 1 million 
d'euros. 

 
Les secteurs éligibles pour les Très Petites Entreprises sont les suivants : 

- Commerce de détail, 
- Hébergement et restauration, 
- Construction et industrie, 
- Agriculture, conchyliculture, 
- Prestataires touristiques (hôtels indépendants, campings indépendants, hébergeurs 

de tourisme) et les sites de visites et loisirs, 
- Entreprises de sport, industries culturelles et créatives, entreprises récréatives, 

agences de voyage, 
- Autres services (administratif, réparation d’équipements, coiffure, soin et beauté, 

maintenance...). 
 
Les Associations employeuses : 

- Les associations de moins de 50 salariés, 
- Structures dont le siège social ou l’établissement principal est implanté sur l’une des 

25 communes de la CARO, 
- Ayant réalisé un chiffre d’affaires inférieur à 1 million d’euros sur l’exercice 2019 ou, 

si ce dernier n’est pas clôturé, sur 2018, soit un bilan annuel inférieur à 1 million 
d'euros, 

- Pouvant justifier d’une perte de revenus d’au moins 50% de l’activité économique sur 
au moins une des trois périodes dites de confinement (mars 2020, avril 2020 ou mai 
2020) comparativement à l’exercice 2019. 

 
Les secteurs éligibles pour les Associations Employeuses sont les suivants : 

- Sport, 
- Culture, 
- Economie Sociale et Solidaire, 
- Tourisme, 
- Jeunesse, 
- Agriculture, 
- Insertion par l’Activité Economique, 
- Formation, 
- Tiers-lieux, 
- Caritatif. 

 
Les entreprises et associations éligibles doivent être à jour de leurs obligations fiscales et 
sociales. L’appréciation de l’éligibilité des activités exercées par l’entreprise sera réalisée par 
les services de la CARO lors de l’instruction de la demande.  
 
Le fait d’être éligible à l’aide ne constitue pas un droit à bénéficier de ladite aide : la CARO 
jugera de l’opportunité de la demande en fonction de l’impact de l’aide sur les difficultés 
constatées et eu égard aux autres dispositifs mobilisables. 
 
Des justificatifs seront demandés pour étudier l’éligibilité du demandeur : 
 
Pour les Très Petites Entreprises : 
 
 Accusé de réception de demande du Fonds de Solidarité Etat (voir annexe 1) 
 Attestation sur l’honneur de régularité sociale et fiscale au 31 décembre 2019 (voir 

annexe 2), 



 Déclaration sur l’honneur (voir modèle en annexe 3) que l’activité déclarée 
représente 100% de l’activité professionnelle du dirigeant (pour les micro-entreprises 
ou ex auto-entreprises), 

 Extrait d’immatriculation (Kbis ou INSEE) de moins de 3 mois, 
 Relevé d’Identité Bancaire de l’entreprise (RIB), 
 Pièce d’identité du dirigeant valide avec photo, 
 Dernier bilan d’activité validé ou le dernier avis d’impôt du dirigeant (micro-entreprise 

ou auto-entreprise), 
 Bail commercial (uniquement pour les structures en disposant). 

 
Pour les associations employeuses : 
 
 Déclaration sur l’honneur de régularité sociale et fiscale au 31 décembre 2019 (voir 

annexe 2), 
 Extrait d’immatriculation (Kbis ou INSEE) de moins de 3 mois, 
 Relevé d’Identité Bancaire de l’entreprise (RIB), 
 Pièce d’identité du Président de l’association valide avec photo, 
 Dernier bilan validé, 
 Copie des statuts, 
 Plan de trésorerie sur les trois prochains mois complets à compter de la demande, 
 Extrait de comptes (compte courant et compte de placement) des 3 derniers mois. 

 
Des éléments complémentaires seront sollicités pour apprécier et évaluer les difficultés 
rencontrées par le bénéficiaire, notamment des éléments relatifs aux chiffres d’affaires 
réalisés par la structure. 
 
 
Les entreprises et/ou associations exclues du dispositif sont :  
 Les structures n’ayant pas d’activité économique (SCI, holding...), 

 Les organismes de portage salarial, les coopératives d’activités et d’emplois,  

 Les entreprises de plus de 10 salariés (hors dirigeant non-salarié et conjoint 
collaborateur), 

 Les associations de plus de 50 salariés (équivalent temps plein), 

 Les professions libérales règlementées, médicales et autres activités exercées à titre 
secondaire, 

 Les entreprises reconnues en difficultés au 31 décembre 2019 au sens de la 
règlementation européenne. 

 

Type d’aide et procédure 

1) Montant de l’aide : 

Une aide sous forme d’une avance récupérable sera instruite selon la situation de 
l’entreprise ou de l’association et sur la base des trois choix possibles : 
 

- 2 000 € 
- 4 000 € 
- 8 000 €. 

 
2) Dispositions assorties à l’aide : 

L’avance récupérable, mobilisable une seule fois pour le montant de 2 000 € et 8 000 € ou 
deux fois pour le montant de 4 000 €, et par structure sera mise en oeuvre par la CARO au 
taux de 0%, sans perception de frais de dossier et sans conditions de garantie. Elle sera 



assortie à la mise en place d’un différé de remboursement pouvant aller jusqu’à 18 mois à 
partir de la date de notification de l’aide au bénéficiaire. 

Le bénéficiaire pourra choisir, librement, lors de la souscription à l’aide (saisie dans le 
formulaire de souscription), les modalités de remboursement. Celui-ci se fera 
progressivement selon les choix suivants : 
 en une fois à l'issue du 18ème mois suivant le versement de l’avance récupérable, 
 en six mensualités étalées à compter du 12èmemois suivant le versement de l’avance 

récupérable, 
 en douze mensualités étalées à compter du 6èmemois suivant le versement de 

l’avance récupérable. 
 
Quel que soit le choix des modalités de remboursement du bénéficiaire, l'aide pourra être, à 
tout moment, remboursée par anticipation sur toute la période des 18 mois, en une seule 
fois, sur simple demande du bénéficiaire exprimée au Président de la CARO. 
 

3) Procédure d’instruction, d’attribution et de versement 
 

Le demandeur déposera un dossier complet auprès de la CARO sous la forme d’un 
formulaire mis à disposition sur le site internet de la Communauté d’Agglomération 
Rochefort-Océan (rubrique Covid 19). Pour les Très Petites Entreprises, le dépôt préalable 
d’une demande du Fonds de Solidarité auprès de la Direction générale des Finances 
Publiques, sera nécessaire (accusé de réception à fournir dans la cadre de la demande 
d’aide CARO). 

a. Processus d’instruction technique : 

La CARO, au travers de quatre comités techniques d’instruction (Economie, Tourisme, 
Culture et Proximité), instruit administrativement les dossiers; elle vérifie notamment la 
complétude des dossiers et l’éligibilité de la demande. Le cas échéant, des compléments ou 
précisions peuvent être sollicités par voie électronique (par l’intermédiaire de la plateforme 
numérique de demande d’aide) auprès du demandeur via l’adresse mail saisie lors de la 
demande (le demandeur s’assurera que les correspondances lui parviennent bien et qu’elles 
ne figurent pas dans son espace spam de sa messagerie électronique), 

La CARO remet un accusé de réception numéroté du dossier complet au demandeur lors du 
dépôt de la demande en ligne, ne valant pas promesse de versement d’aide. 

Un avis du comité technique sera soumis au Comité d’attribution de l’aide (voir composition 
ci-dessous), à raison de deux fois par semaine au maximum,qui validera ou non l’attribution 
de l’aide. 

 
b. Comité d’attribution de l’aide : 

 
Les demandes d’aide, une fois instruites par les comités techniques d’instruction de la 
CARO, seront soumises à l’approbation d’un Comité d’attribution d’aide Covid 19 piloté par 
le Président de la CARO associant : 

- un ou plusieurs vice-Présidents de la CARO,  
- le Maire de la commune d’implantation du(des) demandeur(s), 
- un (des) représentants de la Direction générale de la CARO, 



- un (des) représentants des cellules techniques d’instruction réparties par 
compétences. 

En cas de réponse favorable du Comité d’attribution de l’aide, une notification, annexée 
d’une convention, sera adressée au demandeur par voie de courrier. Une fois cette 
convention signée et retournée par le bénéficiaire, le processus de versement sera engagé. 

En cas de réponse défavorable, un courrier de notification motivé sera également adressé 
au demandeur. 

La CARO se réserve la possibilité, à titre très exceptionnel et sous l’appui de motivations, de 
déroger à l’un ou plusieurs des critères d’éligibilité de l’aide, lorsque les caractéristiques 
transmises par le demandeur avoisinent les limites fixées (Chiffre d’affaires HT, Emplois 
équivalent temps plein, taux de dégradation du chiffre d’affaires...) ou au regard de l’intérêt et 
de l’enjeu que représente l’activité du demandeur pour le territoire, lorsque l’intérêt général 
et/ou le maintien absolu de l’activité, en situation de péril imminent, sont recherchés 
notamment. 

c. Notification au demandeur : 

La CARO notifiera à l’entreprise ou l’association la décision (avec copie à la commune 
d’implantation de l’entreprise ou de l’association) en l’accompagnant d’une convention à 
signer par le demandeur, et d’une demande de production du justificatif de versement du 
Fonds de Solidarité de l’Etat pour les entreprises (copie écran interface gouv.fr : voir annexe 
4), 

Le versement de l’aide par la CARO au porteur de projet, par virement de la Trésorerie, 
interviendra à l’issue du processus d’instruction, soit à réception de la convention dûment 
signée (ainsi que la transmission du justificatif de versement du Fonds de Solidarité de l’Etat 
pour les Très Petites Entreprises, voir annexe 4), et en une seule fois. 

 
4) Clause d’annulation de l’aide : 

L’entreprise ou association, sur simple demande adressée par Email à son instructeur (la 
personne ayant assuré le suivi technique de l’aide) CARO, pourra solliciter l’arrêt de 
l’instruction. Cette démarche mettra un terme définitif au traitement de l’aide et son 
instruction. Cela ne viendra pas entraver la possibilité du demandeur de solliciter une 
nouvelle fois l’aide. 

L’entreprise ou l’association bénéficiaire de l’aide doit informer la CARO de toute éventuelle 
difficulté de trésorerie susceptible d’engendrer un défaut de paiement de créances à court 
terme ou l’initialisation d’une procédure administrative. 

En cas de silence du bénéficiaire sur la survenance de difficultés financières susceptibles 
d’engendrer un défaut de paiement ou une procédure administrative, et, le cas échéant, 
l’information indirecte de la CARO (organisme de recouvrement de finances publiques, 
tribunal de commerce, services de l’Etat...), la CARO se réserve le droit d’exiger sans délai 
le remboursement immédiat de l’aide par l’édition d’un titre de recettes. 

5) Règles de caducité  

La demande d’aide deviendra caduque si le bénéficiaire n’a pas adressé à la CARO la 
convention signée accompagnant le courrier de notification de l’aide ainsi que le justificatif de 



versement du Fonds de Solidarité de l’Etat pour les Très Petites Entreprises (voir annexe 4), 
dans un délai de 4 semaines ouvrables à compter de l’envoi de la notification de l’avis du 
Comité d’Attribution de l’Aide. 
 

6) Modification du présent règlement 

Le présent règlement pourra être modifié par simple avenant. 
 

7) Règlement des litiges 

La présente convention peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif compétent. 
 

8) Origine des fonds / Financement 

Le financement global de l’avance récupérable est établi de la façon suivante : 

 
DEPENSES (Chapître 27) 

 
RECETTES (avec différé de 
remboursement de 18 mois maximum) 

Avances récupérables  
estimées HT : 
 

 
2 330 000 € HT 

 
Remboursements 

 
2 330 000 € HT 

 
Total 

 
2 330 000 € HT 

  
2 330 000 € HT 

 

  



Annexe 1 : Exemple d’accusé de réception de dépôt d’une 
demande de Fonds de Solidarité National auprès de l’Etat 

 
 

 

 



ou 
Une copie d’écran de votre interface (attestant du dépôt d’une demande) 

 

Ou(si le bénéficiaire a déjà touché son Fonds de Solidarité de l’Etat) 

 

  



Annexe 2 :Déclaration sur l’honneur de régularité sociale et fiscale au 31 
décembre 2019 

 

 
 
 

Modèle de déclaration 
 

DÉCLARATION SUR L’HONNEUR DE RÉGULARITÉ SOCIALE ET FISCALE 
Avance récupérableCovid 19 

 
 
 

Je soussigné(e), ……………………...................................................................................(nom et prénom) 

 

Représentant(e) légal(e) de l’entreprise, association ............................................................ 

 
 

Certifie que l’entreprise / association est régulièrement déclarée ; 
 
Certifie que l’entreprise/ association est en règle au regard de l’ensemble des déclarations 
sociales et fiscales ainsi que des cotisations et paiements correspondants 
 
 
Ou à défaut  
 
 
Certifie avoir effectué auprès des organismes compétents une demande d’échelonnement 
sociale et /ou fiscale 

 

 

Fait à …………………………………….......……..     le ………........…………………………………… 

 

 

 Signature et cachet de l'entreprise/association 

 

 

 

  

 



Annexe 3 : Modèle de Déclaration sur l’honneur que l’activité déclarée représente 
100% de l’activité professionnelle du dirigeant (pour les micro-entreprises ou ex auto-

entreprises)Attestation de régularité sociale et fiscale au 31 décembre 2019 

 

 
 
 

Modèle de déclaration sur l’honneur 
 

DECLARATION SUR L’HONNEUR 
(pour les micro-entreprises ou ex-régime auto-entreprises) 

Avance récupérableCovid 19 
 

 
 

Je soussigné(e), ……………………...................................................................................(nom et prénom) 

 

Représentant(e) légal(e) de la micro-entreprise (ou auto-entreprise), ................................................. 

 
 

Certifie que l’activité déclarée au travers de cette demande d’aide auprès de la CARO 
représente 100 % de mon activité professionnelle ; 
 
Certifie qu’en conséquence cette activité ne constitue pas une activité accessoire exercée à 
titre secondaire. 
 
 
 
 

 

Fait à …………………………………….......……..     le ………........…………………………………… 

 

 

 Signature et cachet de l'entreprise 

 

 

 

 
  

 



Annexe 4 :Attestation de versement du Fonds de Solidarité National 

 
 

 
 
 

  



Annexe 5 : Modèle de convention 

 
 

Convention de mise en oeuvre d’une aide sous la 
forme d’une avance récupérable dans le cadre du 

contexte COVID 19 
 

N° de dossier : .......................................[donnée plateforme numérique] 
Nom de l’entreprise :..............................[donnée plateforme numérique] 
Commune d’implantation :...........................[donnée plateforme numérique] 
Date de réception de la convention signée par la CARO :  

 
 

Préambule : 
Face à la pandémie engendrée par le virus COVID 19, l’Etat Français, le 16 mars 2020, a 
décidé d’adopter des mesures de confinement pour réduire les contacts et déplacements sur 
l’ensemble du territoire et à compter du mardi 17 mars 2020. 
 
Malgré les plans d’urgence mis en oeuvre par l’Etat ou encore la Région, sous formes de 
garanties, subventions ou prêts et dotés de moyens conséquents, force est de constater 
qu’une aide ciblée est nécessaire pour réduire les effets néfastes du contexte sanitaire et 
des mesures induites. 
 
Afin de soutenir le tissu économique et associatif du territoire de Rochefort-Océan, et 
particulièrement les très petites entreprises et les associations employeuses, La 
Communauté d’Agglomération Rochefort-Océan met en place un système d’avance 
récupérable octroyée à l’entreprise ou l’association lui permettant de faire face aux 
difficultés. 
 
Cette avance récupérable permettra d’accompagner durablement la reprise de l’activité 
économique en soulageant la trésorerie des acteurs socio-économiques et en leur facilitant 
l’obtention des aides et prêts auprès des autres partenaires institutionnels ou bancaires. 
 
La présente convention s’inscrit dans le cadre de l’aide sollicitée par formulaire par le 
demandeur à l’appui du règlement d’intervention porté à sa connaissance et accompagné de 
pièces justificatives exigées. 
 
Ceci étant préalablement exposé, il convient donc d’établir une convention pour formaliser 
lesengagements 
 
Vu l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi NOTRe n°2015-991 sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République votée 
le 7 août 2015, confiant notamment au bloc communal la compétence exclusive dans le 
domaine des aides à l’immobilier d’entreprise, 
 
Vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, notamment ses articles 107 et 108, 
 
Vu le règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à 
l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides de minimis, 
 



VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, et 
notamment son article 11, 
 
VU la loi  n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire jusqu’au 10 juillet 
2020 et complétant ses dispositions, 

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du 
fonctionnement des institutions locales et de l’exercice des compétences des collectivités 
territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à l’épidémie de covid-19,  
 
Vu l’ordonnance n° 2020-562 du 13 mai 2020 prolongeant le renforcement ces pouvoirs du 
président jusqu’au 10 juillet 2020 pendant la période d’état d’urgence sanitaire, 
 
VU l'ordonnance n° 2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses mesures d’adaptationdes 
règles de passation, de procédure ou d’exécution des contrats soumis au code de 
lacommande publique et des contrats publics qui n’en relèvent pas pendant la crisesanitaire 
née de l’épidémie de covid-19, 
 
VU l'ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 modifiée relative aux mesures decontinuité 
budgétaire, financière et fiscale des collectivités territoriales et desétablissements publics 
locaux afin de faire face aux conséquences de l’épidémie de covid-19, 
 
VU l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais 
échuspendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant 
cettemême période, 
 
Vu le régime d’aide temporaire SA 56985, approuvé par la Commission européenne le 20 
avril 2020, qui permet d’octroyer des aides (subventions, prêts à taux zéro, garantie, avance 
remboursable, soutien aux fonds propres), dans le contexte de la crise COVID 19 à hauteur 
de 800 000 € par entreprise (120 000 € pour la pêche et 100 000 € pour l’agriculture). Vu 
que le régime d’aide SA 56985 permet d’octroyer des aides sous réserve de respecter les 
conditions suivantes : 

- l’aide est octroyée sur la base d’un régime s’accompagnant d’un budget prévisionnel, 
- l’aide peut être octroyée à des entreprises qui n’étaient pas en difficulté (au sens du 

règlement général d’exemption par catégorie(15)) au 31 décembre 2019, 
- l’aide est octroyée au plus tard le 31 décembre 2020 

 
Vu la délibération de la Région Nouvelle-Aquitaine du 10 avril 2020, portant adoption de son 
plan d’urgence dans le cadre du Covid 19, et autorisant l’ensemble des EPCI du territoire de 
la Région Nouvelle-Aquitaine à effectuer des aides économiques, sur la base de ses 
règlements d’intervention, nonobstant les précisions énoncées dans ces règlements au 
regrad des spécificités du tissu économique, et laissés à la libre appréciation des EPCI, 
 
Vu la décision du Président de la Communauté d'Agglomération Rochefort Océan (CARO) 
n°2020-084 du 30 avril 2020 approuvant la création d’un dispositif exceptionnel d’aide aux 
entreprises sur son territoire et le présent règlement, 
 
Vu la décision du Président de la Communauté d'Agglomération Rochefort Océan (CARO) 
n°2020_ECO_097 du 15 mai 2020 modifiant le dispositif exceptionnel d’aide aux entreprises 
sur son territoire et le présent règlement, 
 
Ce dispositif est applicable à compter de son approbation et jusqu’au 31 décembre 2020 
selon les modalités du présent règlement.  
 
 
  



Entre les soussignés : 
 

La Communauté d’Agglomération Rochefort-Océan, dont le siège est à Rochefort, 
avenue Maurice Chupin, représentée par son Président, agissant en vertu des délégations 
accordées par le Conseil communautaire et les ordonnances prises par l’Etat dans le cadre 
du contexte Covid 19 

d’une part, 
et 
 
................................, [entreprise ou association], dont le siège social est à 
...............................[commune ; code postal],...........................................................[adresse], 
représentée par son .......................[dirigeant/président pour une association], 

d’autre part, 
 

Il a été convenu ce qui suit 
 
Article 1 – Objet 
 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités de versement de l’aide 
consentie dans le cadre du contexte Covid 19 entre la Communauté d’Agglomération 
Rochefort-Océan et .................................. [l’entreprise/l’association]. 
 
Article 2 – Nature de l’aide 
 
L’aide fait l’objet d’un règlement d’intervention exposé au demandeur qui, en y souscrivant, 
en accepte les conditions de mise en œuvre et de remboursement. Elle prend la forme d’une 
avance récupérable d’un montant de ...................... [2 000, 4 000 ou 8 000]] € consentie à 
taux zéro, sans frais d’instruction et de dossier, sans conditions de garantie, assortie de 
conditions de remboursement prévoyant l’application possible d’un différé de remboursement 
de 18 mois maximum et payable en une fois. 
 
Article 3 – Engagements mutuels 
 
La Communauté d’Agglomération Rochefort-Océan s’engage à mettre en œuvre l’aide 
consentie dans les conditions énoncées dans le règlement d’intervention de l’aide. Dans le 
contexte pré-cité, elle s’engage à faire diligence dans le versement de l’aide au bénéficiaire 
en respectant toutefois les délais induits par le processus de versement des fonds publics 
sans qu’elle n’en maîtrise toute la chaîne. 
 
Le bénéficiaire, par la signature de la présente convention, certifie l’exactitude des 
informations transmises lors de la sollicitation de l’aide ou au cours de son processus 
d’instruction. Il s’engage également : 

- à mettre en œuvre toutes les dispositions nécessaires au remboursement de l’aide 
consentie, dans les conditions souscrites et adoptées par les parties (modalités de 
remboursement notamment, 

- à informer la Communauté d’Agglomération Rochefort-Océan de toute éventuelle 
difficulté de trésorerie susceptible d’engendrer un défaut de paiement de créances à 
court terme ou l’initialisation d’une procédure administrative.En cas de silence du 
bénéficiaire sur la survenance de difficultés financières susceptibles d’engendrer un 
défaut de paiement ou une procédure administrative, et, le cas échéant, l’information 



indirecte de la CARO (organisme de recouvrement de finances publiques, tribunal de 
commerce, services de l’Etat...), la CARO, sauf dispositions particulières, se réserve 
le droit d’exiger sans délai le remboursement immédiat de l’aide par l’édition d’un titre 
de recettes. 

Article 4 – Financement et remboursement 
 
La Communauté d’Agglomération Rochefort-Océan versera l’aide consentie, d’un montant 
de .................................[montant de l’aide consenti par la Commission d’attribution de l’aide] 
€ en une seule fois. Un mandat de paiement sera émis avec en pièces jointes de la 
convention co-signée et du RIB du bénéficiaire, la CARO se réservant de vérifier la 
complétude du dossier. 
 
Le bénéficiaire s’engage à rembourser l’avance récupérable selon le choix suivant : 
☐ En une seule fois, à l’issue du différé de 18 mois maximum à compter de la date de 

versement de l’avance récupérable, 
☐ En six mensualités étalées à compter du 12ème mois suivant le versement de l’avance 

récupérable, 
☐ En douze mensualités étalées à compter du 6ème mois suivant la date de versement de 

l’avance récupérable. 
 
Article 5 – Durée de la convention 
 
La présente convention entrera en vigueur à compter de sa signature et sa réception par la 
Communauté d’Agglomération Rochefort-Océan, accompagnée de l’attestation de 
versement du Fonds de Solidarité National (voir règlement d’intervention et son annexe 4). 
Elle prendra fin après paiement intégral des sommes dues. 
 
Article 6 : Modification et résiliation de la convention : 
 
La présente convention ne pourra être modifiée qu’en cas d’accord entre les parties, lequel 
sera formalisé par un avenant.  
En cas d’inexécution des obligations mises à la charge des parties par la présente 
convention, l’une des parties pourra prononcer la résiliation unilatérale de la présente 
convention après mise en demeure de deux mois par lettre recommandée avec accusé de 
réception restée sans effet. 
 
Article 7 : Litiges : 
 
La présente convention peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif compétent. 
 
 
 Fait à Rochefort le  
 
Pour la CARO     Pour ..........................[entreprise/association] 
Hervé Blanché, Président    .............................[dirigeant/président] 
 
 
 



DECISION N° 2020/ECO/ N°097

MODIFICATION DU MONTANT DES AVANCES RECUPERABLES DESTINEE AUX TRES
PETITES ENTREPRISES ET ASSOCIATIONS EMPLOYEUSES DANS LE CADRE DU

CONTEXTE DE CRISE SANITAIRE COVID19 – ANNEXES (REGLEMENT, JUSTIFICATIFS ET
MODELE DE CONVENTION)

Rapport préalable     :

Face à la pandémie engendrée par le virus COVID 19, et afin de soutenir le tissu économique et as-
sociatif du territoire de Rochefort-Océan, et particulièrement les très petites entreprises et les asso-
ciations employeuses, la Communauté d’Agglomération Rochefort-Océan a mis en place un dispositif
d’aide sous la forme d’une avance récupérable forfaitaire octroyée à l’entreprise ou l’association lui
permettant de faire face aux difficultés dont les modalités sont précisées dans un règlement. 

Ce règlement indique que « Une aide sous forme d’une avance récupérable sera instruite selon la si-
tuation de l’entreprise ou de l’association et sur la base des deux choix possibles :
- 4 000 €
- 8 000 €. »

Afin d’adapter le montant de l’aide aux capacités de remboursement et aux besoins réels des très 
petites entreprises, il est proposé d’ajouter un montant d’avance récupérable à 2000 euros. 

Le financement des avances récupérables est réévaluées à 2 330 000 euros sur la base des
entreprises actuellement recensées. 

Ceci étant exposé

Le Président de la Communauté d'agglomération Rochefort Océan,

Vu l'article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi NOTRe n°2015-991 sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République votée le 7
août 2015, confiant notamment au bloc communal la compétence exclusive dans le domaine des
aides à l’immobilier d’entreprise,

Vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, notamment ses articles 107 et 108, 

Vu le règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis,

Vu la  loi  n°  2020-290  du  23  mars  2020  d’urgence  pour  faire  face  à  l’épidémie  de  covid-19,  et
notamment son article 11,

Vu la loi n°2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 10 juillet 2020 et
complétant ses dispositions, 

Vu le régime d’aide temporaire SA 56985, approuvé par la Commission européenne le 20 avril 2020,
qui permet d’octroyer des aides (subventions, prêts à taux zéro, garantie, avance remboursable, sou-
tien aux fonds propres), dans le contexte de la crise COVID 19 à hauteur de 800 000 € par entreprise



(120 000 € pour la pêche et 100 000 € pour l’agriculture). Vu que le régime d’aide SA 56985 permet
d’octroyer des aides sous réserve de respecter les conditions suivantes :

- l’aide est octroyée sur la base d’un régime s’accompagnant d’un budget prévisionnel,
- l’aide peut être octroyée à des entreprises qui n’étaient pas en difficulté (au sens du règlement

général d’exemption par catégorie(15)) au 31 décembre 2019,
- l’aide est octroyée au plus tard le 31 décembre 2020

Vu la délibération de la Région Nouvelle-Aquitaine du 10 avril 2020, portant adoption de son plan
d’urgence dans le cadre du Covid 19, et autorisant l’ensemble des EPCI du territoire de la Région
Nouvelle-Aquitaine à effectuer des aides économiques, sur la base de ses règlements d’intervention,
nonobstant les précisions énoncées dans ces règlements au regard des spécificités du tissu écono-
mique, et laissés à la libre appréciation des EPCI,

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des
établissements  publics locaux donnant délégation de compétence au président de l’ensemble des
attributions de l’organe délibérant,  à l’exception de celles mentionnées du septième au treizième
alinéa de l’article L5211-10 du code général des collectivités territoriales pendant la période d’état
d’urgence sanitaire, 

Vu l’ordonnance n°2020-562 du 13 mai 2020 prolongeant le renforcement des pouvoirs du président
jusqu’au 10 juillet 2020 pendant la période d’état d’urgence sanitaire, 

Vu les statuts de la CARO et notamment sa compétence en matière de développement économique,

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°2020-016 du 20 février 2020 approuvant le budget
primitif 2020,

Vu la décision du Président de la CARO n°2020-084 du 30 avril 2020 relative à la mise en place
d’avances récupérables destinée aux très petites entreprises et associations employeuses dans le
cadre du contexte de crise sanitaire covid19, 

Considérant le rapport exposé du Président, 

DECIDE

Article 1: d’ajuster le dispositif  d’aide en  ajoutant un montant d’avance récupérable à 2000 euros
pour les très petites entreprises et aux associations employeuses dans le cadre du contexte sanitaire
Covid 19 dans la limite des crédits inscrits au budget. 

Article 2  : d’approuver les termes et les  modalités d’attribution des avances récupérables selon le
règlement modifié annexé dans la limite des crédits inscrits au budget. 

Article  3     : de  signer  les  conventions  modifiées  avec  les  bénéficiaires  pour  l’attribution  et  le
remboursement des avances récupérables selon le modèle ci-annexé.

Article 4     : de signer tout document relatif à l’exécution de la présente décision.

Article 5     : d’informer sans délai et par tout moyen les conseillers communautaires de la décision
prise dès son entrée en vigueur. Les candidats élus au premier tour dont l'entrée en fonction est
différée sont destinataires de la copie de cette décision. Il  en sera également rendu compte à la
prochaine réunion de l'organe délibérant.

Article 6 : Madame La Directrice Générale de la Communauté d’agglomération Rochefort Océan est
chargée de l'exécution de la présente décision dont une copie sera adressée au représentant de
l’Etat, à Madame la Trésorière Principale de Rochefort.



Fait à Rochefort, le 15 mai 2020

Le Président,
Hervé BLANCHÉ

Délais et voies de recours contentieux : Recours gracieux ou recours contentieux : à effectuer dans un délai de 2 mois à compter de la
notification des actes individuels ou collectifs ou de la publication  des actes réglementaires. Le recours gracieux doit être adressé à l’au-
torité signataire. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la ré-
ponse de l’autorité signataire. L’absence de réponse à l’issue de 2 mois vaudra refus implicite et fera à nouveau courir le délai de re-
cours contentieux. Le recours contentieux peut être directement adressé au Tribunal Administratif.



DECISION N° 2020_DCF_098

DEGREVEMENT REOM 2020 SUR LES ACTIVITES D’HEBERGEMENT SAISONNIERS 

Rapport préalable     :

 Conformément à la délibération fixant les modalités d’application de la REOM, est appliqué
aux  hébergements  à  vocation  touristiques,  un  forfait  annuel  en  fonction  de  la  capacité
d’accueil  sans  possibilité  de  dégrèvement.  Compte  tenu  de  la  crise  sanitaire  et  du
confinement  de  la  population  à  compter  du  17  mars,  il  est  proposé  d'instaurer  un
dégrèvement pour cette activité au prorata temporis du forfait annuel.

 ceci étant exposé

Le Président de la Communauté d'agglomération Rochefort Océan,

Vu l'article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des
établissements publics locaux donnant délégation de compétences au président de l’ensemble des
attributions de l’organe délibérant,  à l’exception de celles mentionnées du septième au treizième
alinéa de l’article L5211-10 du code général des collectivités territoriales, 

Vu  les  statuts  de  la  CARO  et  notamment  sa  compétence  en  matière  de  collecte  des  déchets
ménagers et financement de ce service,

Vu le décret n°2020-293 du 23 mars 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,

Vu l’arrêté préfectoral de la Charente Maritime du 11 mai 2020, visant à abroger les dispositions de
l’arrêté portant interdiction aux hébergements à vocation touristique de recevoir du public, 

DECIDE

Article 1: d’accorder un dégrèvement de 2 mois aux loueurs de meublés/ gîtes / chambres d’hôtes
sur le forfait annuel applicable et défini dans la délibération fixant les modalités de la redevance.
 
Article 2     : d’informer sans délai et par tout moyen les conseillers communautaires de la décision
prise dès son entrée en vigueur. Les candidats élus au premier tour dont l'entrée en fonction est
différée sont destinataires de la copie de cette décision. Il  en sera également rendu compte à la
prochaine réunion de l'organe délibérant.

Article 3 : Madame La Directrice Générale de la Communauté d’agglomération Rochefort Océan est
chargée de l'exécution de la présente décision dont une copie sera adressée au représentant de
l’Etat, à Madame la Trésorière Principale de Rochefort.



Fait à Rochefort, le 15 MAI 2020

Le Président,
Hervé BLANCHÉ

Délais et voies de recours contentieux : Recours gracieux ou recours contentieux : à effectuer dans un délai de 2 mois à compter de la
notification des actes individuels ou collectifs ou de la publication  des actes réglementaires. Le recours gracieux doit être adressé à l’au-
torité signataire. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la ré-
ponse de l’autorité signataire. L’absence de réponse à l’issue de 2 mois vaudra refus implicite et fera à nouveau courir le délai de re-
cours contentieux. Le recours contentieux peut être directement adressé au Tribunal Administratif.











ROCHEFORT
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Communauté d'agglomératian

DECISION   2020 - DCF-

CREATION DE LA REGIE D'AVANCES

«CBWEBCARO»

Le Président de ia Commuuauté d'Aggiomération Rochefort Océan,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personneUe et pécuniaire des
régisseurs ;
Vu les articles R. 1617-1 à R.1617-18 du Code Général des collectivités Temtoriales relatif à la création
des régies de recettes, des régies d'avaaces et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales
et des établissements publics locaux ;
Vu l'arrêté du 03 septembre 2001 fixant le régime indeinnitaire global des régisseurs de recettes,
d'avances et de recettes et d'avances des collectivités locales et des établissements publics locaux ;
Vu la délibération n° 2017-65 du Conseil Communautaire eu date du 29 juin 2017 portant modification
des délégations du Conseil Communautaire au Président notamment le 6° « de créer, de modifier ou
supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services »

Vu l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 11 mars 2020 ;

DECIDE

Article remier- II est institué une régie d'avances dénoinmée «CB WEB » auprès de la Direction
Mutualisée des Systèmes Informatiques et Numériques (DSGST) de la Communauté d'Agglomération
Rochefort Océan ;

Article 2 - La régie d'avance est installée au 1er étage de la Mairie de Rochefort sise 119 me Pieire Loti

Article 3 - La régie fonctionne de façon permanente ;

Article 4 - La régie d'avanee paie des dqîenses de prestations informatiques,

Article 5 - Les dépenses désignées à l'article 4 sont payées selon les modes de règlement suivants.
Carte bancaù-e ;
Virement ;

Le régisseur sera doté d'une carte bancaire nominative ;

Article 6 - Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur es qualité auprès de la Trésorerie
Mumcipale de Rochefort ;

Article 7 - L'intervention de mandataires a lieu dans les conditions fixées dans leur acte de uommation :
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Article 8 - Le montant maximum de l'avance à consentir au régisseur est fixé à l 500 euros,

Article 9 - Le régisseur verse auprès du Comptable Public de Rochefort la totalité des pièces justificatives
de dépenses à chaque reconstitution de l'avance ou au minimum une fois par trimestre ;

Article 10 - Le régisseur est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l'acte de
nomination selon la réglementation en vigueur ;

Article 11 - Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l'acte de
nomination selon la réglementation en vigueur ;

Article 12 - Le inandataire suppléant pourra percevoir une indeiimité de responsabilité dont le taux est
précisé dans l'acte de nomination selon la réglementation en vigueur (2 mois muaximum), pour la période
pendant laquelle il assurera effectivement le fonctionnement de la régie, sur présentation à l'ordoimateur
des arrêtés de caisse qu'il aura signés de manière contradictoire avec le régisseur ;
Artide 13 - Le Président de la Communauté d'agglomération Rochefort Océan et le Comptable pubUc
assignataire de Rochefort sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente
décision qui prendra effet dès notification en sous-préfecture.

LeJA.OAl. ^te?
Lu et Approuvé,

Le Trésorier de Rochefort BanUeue et

Municipale,

Fait à Rochefort, le

Le Président de la Communauté

d'AggIomération Rochefort Océan,

^^BB^
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'~n, 'b'i'qucs

te\. 'o^u l?
^ <Al|S:me CARDWAL Hervé BLANCHE

Com ûtt

Délais et voies de recours contentieux . _ . . ......
Recoure gracieux ou recours contentieux : à effectuer dans un délai de 2 mois à compterdejanotification^des actes
individuete ou collectlfe ou de la publication (affichage en Mairie ou insertion dans te recueil des actes administratife)
des actes réglementaires. . _.... . .., _ ^.. _< .. "_. "___. __.,.
Lere'cours gracieux doit être adressé à l'autorité signataire. Cette démarche prolonge le délai de recoure contentieux
qui'doit~aîore-être introduit dans les deux mois suivant la réponse de rautorité si9nat81ire_L'absence de réponse à
t'issue de 2 mois vaudra refus implidte et fera à nouveau courir le délai de recours contentieux.
Le recours contentieux peut être directement adre^éjyJr[buna[Administratif. _ ___

25 mai 2020































DECISION N° 2020/OM/N°111

DEGREVEMENT REOM 2020 POUR LES PROFESSIONNELS N’AYANT PAS EU D’ACTIVTE
DURANT LE CONFINEMENT 

Rapport préalable     :  

Conformément à la délibération fixant les modalités d’application de la REOM, ilest appliqué 
aux professionnels une redevance en fonction de la nature et du secteur d’activité avec une 
possibilité d'un dégrèvement lors d’une fermeture de plus de 3 mois consécutifs.
Compte tenu de la crise sanitaire et de l'arrêt total de certaines activités , il est proposé 
d'instaurer un dégrèvement exceptionnel pour des fermetures inférieure à trois mois.

 ceci étant exposé

Le Président de la Communauté d'agglomération Rochefort Océan,

Vu l'article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la  loi  n°  2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour  faire  face à  l’épidémie  de covid-19,  et
notamment son article 11,

Vu la loi n°2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 10 juillet 2020 et
complétant ses dispositions,

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des
établissements publics locaux donnant délégation de compétence au président de l’ensemble des
attributions de l’organe délibérant, à l’exception de celles mentionnées du septième au treizième
alinéa de l’article L5211-10 du code général des collectivités territoriales pendant la période d’état
d’urgence sanitaire,

Vu l’ordonnance n°2020-562 du 13 mai 2020 prolongeant le renforcement des pouvoirs du président
jusqu’au 10 juillet 2020 pendant la période d’état d’urgence sanitaire, 

Vu  le décret n°2020-293 du 23 mars 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,

Vu  les  statuts  de  la  CARO  et  notamment  sa  compétence  en  matière  de  collecte  des  déchets
ménagers et financement de ce service

DECIDE

Article  1: d’accorder  un  dégrèvement  de  deux  mois  sur  la  redevance annuelle   applicable  aux
activités professionnelles aux entreprises  qui ont subi une fermeture totale et consécutive  entre le 17
mars et le 11 mai en raison  des mesures d'interdictions gouvernementales liées à la crise sanitaire
du covid 19. 



Seules les entreprises concernées par les arrêtés et décrets ministériels réglementant la fermeture de
certaines activités économiques sont éligibles à ce dégrèvement. Elles devront justifier de l'arrêt de
leur activité totale sur cette période.
 
Article 2     :   d’informer sans délai et par tout moyen les conseillers communautaires de la décision
prise dès son entrée en vigueur. Les candidats élus au premier tour dont l'entrée en fonction est
différée sont destinataires de la copie de cette décision. Il  en sera également rendu compte à la
prochaine réunion de l'organe délibérant.

Article 3 : Madame La Directrice Générale de la Communauté d’agglomération Rochefort Océan est
chargée de l'exécution de la présente décision dont une copie sera adressée au représentant de
l’Etat, à Madame la Trésorière Principale de Rochefort.

Fait à Rochefort, le 28 mai 2020

Le Président,

Délais et voies de recours contentieux : Recours gracieux ou recours contentieux : à effectuer dans un délai de 2 mois à compter de la

notification des actes individuels ou collectifs ou de la publication  des actes réglementaires. Le recours gracieux doit être adressé à l’au-
torité signataire. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la ré-
ponse de l’autorité signataire. L’absence de réponse à l’issue de 2 mois vaudra refus implicite et fera à nouveau courir le délai de re-
cours contentieux. Le recours contentieux peut être directement adressé au Tribunal Administratif.



DECISION N° 2020/OM/N°112

MODIFICATION DES MODALITES DE FACTURATION REOM 2020 et CONSOMMATION D’EAU
POUR LES PROFESSIONNELS  

Rapport préalable     :  

Conformément à la délibération fixant les modalités d’application de la Redevance Ordures
Ménagères (REOM), il est appliqué aux professionnels une redevance en fonction de la nature
et du secteur d’activité. Selon ce règlement, la redevance annuelle est adressée aux usagers,
en deux factures : un acompte au 1er semestre et un solde au 2ème semestre.
Conformément  au  règlement  sur  les  modalités  de facturation  de  l'eau  (consommation  et
abonnements),  les factures sont adressées 2 fois par an.
Compte tenu de la crise sanitaire, il est proposé pour l'année 2020, de procéder à une seule
facturation  en  octobre  pour  ces  deux  redevances  afin  de  tenir  compte  des  situations
financières des entreprises.

 ceci étant exposé

Le Président de la Communauté d'agglomération Rochefort Océan,

Vu l'article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  n°  2020-290 du 23 mars  2020 d’urgence pour  faire  face à  l’épidémie  de  covid-19,  et
notamment son article 11,

Vu la loi n°2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 10 juillet 2020 et
complétant ses dispositions,

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des
établissements publics locaux donnant délégation de compétence au président de l’ensemble des
attributions de l’organe délibérant, à l’exception de celles mentionnées du septième au treizième
alinéa de l’article L5211-10 du code général des collectivités territoriales pendant la période d’état
d’urgence sanitaire,

Vu l’ordonnance n°2020-562 du 13 mai 2020 prolongeant le renforcement des pouvoirs du président
jusqu’au 10 juillet 2020 pendant la période d’état d’urgence sanitaire, 

Vu le décret n°2020-293 du 23 mars 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,

Vu  les  statuts  de  la  CARO  et  notamment  sa  compétence  en  matière  de  collecte  des  déchets
ménagers et financement de ce service, et de distribution d’eau potable

DECIDE

Article 1: 
Pour l'année 2020, la redevance pour l’enlèvement des ordures ménagères et assimilés applicable
aux professionnels  fera l'objet d'une seule facturation sur le dernier trimestre .



Pour l'année 2020, la facture d'eau et d’assainissement applicable aux professionnels fera l'objet
d'une seule facturation sur le dernier trimestre.

Article 2     :   d’informer sans délai et par tout moyen les conseillers communautaires de la décision
prise dès son entrée en vigueur. Les candidats élus au premier tour dont l'entrée en fonction est
différée sont destinataires de la copie de cette décision. Il  en sera également rendu compte à la
prochaine réunion de l'organe délibérant.

Article 3 : Madame La Directrice Générale de la Communauté d’agglomération Rochefort Océan est
chargée de l'exécution de la présente décision dont une copie sera adressée au représentant de
l’Etat, à Madame la Trésorière Principale de Rochefort.

Fait à Rochefort, le 28 mai 2020

Le Président,

Délais et voies de recours contentieux : Recours gracieux ou recours contentieux : à effectuer dans un délai de 2 mois à compter de la
notification des actes individuels ou collectifs ou de la publication  des actes réglementaires. Le recours gracieux doit être adressé à l’au-
torité signataire. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la ré-
ponse de l’autorité signataire. L’absence de réponse à l’issue de 2 mois vaudra refus implicite et fera à nouveau courir le délai de re-
cours contentieux. Le recours contentieux peut être directement adressé au Tribunal Administratif.
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